
 
DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

COMMUNE DE MOREAC 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 9 décembre à vingt heures, les membres du conseil municipal 
légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de M 
ROSELIER, Maire 
 
 

Présents :  
MM. ROSELIER Pascal, Maire, TALMONT Marie-Christine, POUILLAUDE Maurice, STAEL 
Gérard, PICAUD Nathalie, LE GAILLARD Didier, adjoints au Maire, LAURENT Isabelle, 
RIQUELME Jean-Pierre, JOUANNIC Anne, MARZIN Mikaël, LE NET Karine, LORIC Franck, 
CANTE Ghislain, PUISSANT Séverine, CAMPS Tristan, LE FICHER Yohann. 
 

Absents excusés :  
PICAUT Marie-Pierre (Pouvoir à PUISSANT Séverine), BOURALY Monique (Pouvoir à 
TALMONT Marie-Christine), DENIS David (Pouvoir à JOUHANNIC Anne), LAMOUR 
Véronique (Pouvoir à LE GAILLARD Didier), LE PALLUD Sonia (Pouvoir à CANTE Ghislain), LE 
TOHIC Morgane (Pouvoir à STAEL Gérard), LE HOUEZEC Romy (Pouvoir à LE FICHER 
Yohann), LE TOQUIN Stéphanie (Pouvoir à POUILLAUDE Maurice), LORIC Emilie (Pouvoir à 
PICAUD Nathalie), MOISDON Gabin (Pouvoir à ROSELIER Pascal), TALMONT David (Pouvoir 
à LAURENT Isabelle). 

Le Conseil Municipal a désigné Mr CAMPS en qualité de secrétaire de séance. 
Date de convocation : 2 décembre 2022 
Nombre de conseillers en exercice : 27 Présents : 16  Votants : 27 
 
 

 

 

 

 
Le CIA représente 10% du régime indemnitaire principal versé aux fonctionnaires 
et agents contractuels (IFSE). Ce pourcentage est versé à chaque début d’année 
suite à l'entretien annuel permettant de prendre en compte les objectifs fixés à 
l’agent sur l’année écoulée. Ces entretiens se déroulent en fin décembre et janvier 
afin d’observer un rythme annuel. Il est ici proposé de procéder à la moitié du 
versement du CIA sur le salaire de décembre en anticipation de l’autre moitié 
versée en janvier. Le rythme annuel s’étendra donc désormais de novembre à 
novembre.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
présents et représentés, APPROUVE ces modalités de versement du CIA et 
AUTORISE M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à la 
présente délibération. 

 
 

Fait et délibéré à Moréac,                                          Le Maire 
Le 20 décembre 2022  

 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
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